
COMMISSION CENTRALE DE LA COUPE DE FRANCE 
 

REUNION PLENIERE DU MERCREDI 2 NOVEMBRE 2005 
                                                                        AU SIEGE DE R.F.O. 
 
Président : M.DJORKAEFF. 
 
Présents : MM.BOLAND, CHARBONNIER, DUBOIS, EMILE, GIRARD, GIRARDOT, GONIDEC, HAHN, 
                 MOUQUET, PECQUEUR, PIERRISNARD, QUANTIN, ROUSSELOT, SOUBABERE.  
                 M. LEGER, Délégué du Conseil Fédéral 
        
Excusés : MM. FAVRE, GORCE, HUREAU, MIGEREL, PRAT, QUINIOU, VERTELARY. 
                 M. GAUBERT Délégué de la L.F.A. 
 
Assiste : M.CLEENEWERCK. 
 

******************** 
     
       M. Jean DJORKAEFF, après avoir ouvert la séance, souhaite la bienvenue aux nouveaux Membres 
de la Commission Centrale, MM. GIRARD et SOUBABERE et présente ses condoléances à M. Jean-Pierre 
CHARBONNIER suite au décès de sa mère.  
 
Après avoir adressé des vœux de prompt rétablissement à Mme Françoise PINCHON Secrétaire de la 
Commission, il trace les objectifs de cette séance de travail. 
 

I – INSTALLATION DE LA COMMISSION 
 
           Après avoir souhaité la bienvenue à MM. GIRARD et SOUBABERE et précisé que les représentants de 
la DNA et de l’UNECATEF seront nommés ultérieurement,  M. Jacques LEGER  procède à l’élection du 
Président. M. Jean DJORKAEFF est élu à l’unanimité. 
   
         Il donne ensuite connaissance de la composition du Bureau de la Commission telle qu’elle a été arrêtée 
par le Conseil Fédéral, MM. GIRARD (Président CCTE) et QUINIOU (représentant LFP) y siégeant es qualité 
en remplacement respectivement de MM. PRAT et GIRARDOT, ce dernier représentant la Commission des 
Stades. 
  
          Le Bureau est formé comme suit : 
 
                       Représentant du Conseil Fédéral                       M. Jacques LEGER 
                       Représentants de la LFP                                  MM. Hervé GORCE (Vice-Président) 
                                                                                          Jean-Pierre HUREAU, Joël QUINIOU 
                       Représentant de la LFA                                   M. Roger GAUBERT 
                       Vice-Président                                                M. Lysian MOUQUET 
                       Secrétaire                                                      M. Jacques QUANTIN 
                       Secrétaire Adjoint                                           M. Lionel BOLAND 
                       Représentant de la CCTE                                 M. Daniel GIRARD 
                       Chargé de la sécurité                                      M. Gérard ROUSSELOT 
                       Chargés de mission                                       MM. Henri FAVRE, Roger PIERRISNARD 
                                                                                                        Daniel VERTELARY 
          
          Parallèlement, cette instance pourra faire appel à des personnes qualifiées pour traiter des questions  
spécialisées. 
          En cas de décisions urgentes à prendre, l’administration de la FFF consultera le Président, les 
représentants du Conseil Fédéral et de la LFA, un des représentants de la LFP et le Secrétaire. 
 
          Le Président remercie la Commission pour la confiance qui lui est témoignée et se félicite de l’excellent 
état d’esprit qui règne au sein de la Commission. 
 
          M. Daniel PECQUEUR souligne le Bureau a été nommé par le Conseil Fédéral et souhaite que 
cette composition soit désignée par la Commission. 
 
 
 
 
 
 



 
II – ADOPTION DU PROCES – VERBAL 
 
       La Commission adopte le procès-verbal de la réunion plénière du 3 juin 2005. 
 
           

III  - HOMOLOGATION DU RESULTAT DE LA FINALE 
 
        La Commission homologue le résultat de la Finale disputée le 4 juin 2005 : 
 

                      AJ AUXERRE bat CS SEDAN ARDENNES 2 buts à 1 

IV – 7EME TOUR ELIMINATOIRE 
 
       La Commission, 
 
      Après examen des candidatures reçues, 
 
      Décide, conformément aux dispositions en vigueur de retenir celles des clubs suivants :  
LOUHANS CUISEAUX, CALAIS, COMPIEGNE, LESQUIN, NOISY LE  SEC, STE GENEVIEVE, VAUBAN 
STRASBOURG, COLMAR, MONTAGNARDE, SAINT QUENTIN et SENS.  
 
      Le tirage effectué par Sarah DANINTHE et Fabrice PANCRATE donne les résultats suivants : 

Matchs disputés en OUTRE-MER 
 - EVOLUCAS LAMENTIN ou CS LE MOULE (Guadeloupe)/ US LESQUIN 

- AS CHAUDRON (La Réunion)/AS VAUBAN STRASBOURG 
- AS MANU URA (Polynésie)/STE GENEVIEVE SPORT 

 
 Matchs disputés en Métropole 
  - NOISY LE SEC OL /AS GELDAR KOUROU ou US MATOURY (Guyane) 
  - ANGERS SCO/CLUB FRANCISCAIN ou RC RIVIERE PILOTE (Martinique) 
  - HYERES FC/FC OUEST ou KANI KELI (Mayotte) 
  - PONTIVY GSI/AS MAGENTA (Nouvelle Calédonie) 
 

V – REPARTITION DES CLUBS QUALIFIES 
 
       La Commission, 
       Compte tenu du tirage ci-dessus, 
       Procède à la répartition des clubs qualifiés en 10 groupes. 

VI – QUESTIONS DIVERSES 
 
       La Commission  décide de reconduire les saisons prochaines le principe d’une réunion plénière de rentrée 
jumelée avec la réunion de désignation du 7ème tour outre-mer 
       Elle suggère également l’étude des niveaux pris en compte pour le tirage au sort. 
 
 
Le Secrétaire  
Jacques QUANTIN 
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